
 

 
 

Décembre 2016 
 

INVITATION 

L'équipe municipale est heureuse de vous convier à la 

CÉRÉMONIE DES VŒUX 

Samedi 14 janvier 2017 à 17h00 à  la salle communale. 

À cette occasion nous dresserons un bilan de l'année écoulée, procéderons à la remise de distinctions et 
accueillerons les nouveaux habitants. 
 
Le partage de la traditionnelle galette clôturera cet après-midi.  

 
 
Coupe et vente de bois 2017 
 
 

Le conseil municipal engage une 6ème coupe de bois réservée aux habitants de la 
commune au prix de 8 €/stère. Les lots seront attribués par tirage au sort. 
Si vous êtes intéressés inscrivez-vous en mairie avant le 31 décembre prochain.  
 
Par ailleurs, suite à des coupes de bois déjà réalisées dans les forêts et le long des chemins par les 
employés communaux, 12 stères de bois sont mis en vente au profit du CCAS qui verra ainsi augmenter sa 
capacité à aider les jovifontains. Le bois est coupé en bûches de 50 cm et sera livré par lot de 2 stères, par 
les employés communaux, au prix de 50€/stère.  
Après inscription en mairie, les bénéficiaires seront tirés au sort. 

 
Déchets verts 
 
IMPORTANT 
Pendant la période hivernale, il n'y aura pas de benne en janvier et février. 
Seuls les branchages peuvent être déposés dans l'herbage, attention à l’enlisement par temps humide. 
 
Merci de ne pas déposer les feuilles durant cette période.  
A partir du mois de mars 2017, la benne à déchets de tontes et feuilles sera à nouveau à votre disposition. 

 
Inscription sur les listes électorales 
 

 
 

Ouverture de la mairie fin décembre  
Mardi 20/12/2016  de 16h30 à 19h00   -   Jeudi 22/12  de 10h00 à 12h00  
Vendredi 23 et 30/12 de 17h30 à 19h00   
Samedi 31/12 de 10h00 à 12h00 uniquement pour l’inscription sur les listes électorales 

 
 

 
 
 
 

La Lettre d'information 

Site Internet de la commune   :    http://fontainesousjouy.org 
N'hésitez pas à vous inscrire à la Newsletter et à nous faire part de vos suggestions via le formulaire de contact ! 

En plus des permanences habituelles, une permanence exceptionnelle 
sera à votre disposition le samedi 31 décembre de 10h00 à 12h00.  
Munissez-vous de votre carte d’identité et d’un justificatif de domicile. 
 

http://fontainesousjouy.org/


  
 
 

                               

 
 

École de Fontaine sous Jouy 
 

  Chouette !  
 

 
 Les sabots des rennes résonnent au loin.  

Le Père Noël est en chemin… 
 
 

Les plus jeunes profiteront d’un joli spectacle et un goûter régalera petits 
et grands. 
   
 
 

Les TOP CHEF de la cantine ont même déjà réfléchi au menu de fête. 
 
 

Pour aider nos rennes courageux à préparer au mieux cette belle fête de 
Noël, vous pouvez leur apporter quelques "carottes" grâce au bulletin ci-
dessous.  

 
Les lutins jovifontains   
de la Caisse des écoles 

 
 

 
DON à la  CAISSE DES ÉCOLES 

 
 

 
 

Nom prénom  ________________________________________________________    
 
Adresse  ______________________________________________________________    
 

Souhaite faire un don à la Caisse des Écoles d’un montant de :   _________ € 
 

Votre don ouvre droit à une réduction d’impôts à hauteur de 66 %. 
Un justificatif vous sera adressé. 

 

Papillon à retourner à la mairie de Fontaine sous Jouy 
Merci de libeller votre chèque à la CAISSE DES ECOLES 

 

 


